




 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30  

   3 / 6 

Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

L’établissement ne communique pas de 
délégation de pouvoirs donnée au Directeur 
de l’EHPAD Auguste Renoir, ce qui 
contrevient aux dispositions de l’article D.312-
176-5 du CASF. 

Pre 1 

Etablir une délégation de pouvoirs donnée par le 
gestionnaire de l’EHPAD Auguste Renoir à la 
Directrice. 3 mois 

E.2 

Le projet d’établissement transmis n’a pas été 
soumis à consultation du CVS comme 
mentionné dans l’article L. 311-8 du CASF. Pre 2 

Inscrire le projet d’établissement à l'ordre du jour du 
prochain CVS pour consultation et communiquer le 
compte rendu de ce CVS à l’ARS. Levée 

E.3 

L’établissement ne réalise pas de rapport 

financier et d'activité annuel qui accompagne 

les comptes à l’année et l'état réalisé des 

recettes et des dépenses, contrairement aux 

dispositions de l’article R.314-232 du CASF, il 

n’est pas propre à l’EHPAD, et ne mentionne 

pas la démarche d'amélioration continue de la 

qualité, ce qui contrevient aux dispositions de 

l'article D.312-203 du CASF. 

Pre 3 

Rédiger un rapport financier et d’activité annuel 
propre à l’EHPAD Auguste Renoir pour l’année N-1 
comprenant notamment : 

- L'exécution budgétaire de l'exercice concerné, 

- L'activité et le fonctionnement des établissements 
et services, au regard notamment des objectifs de 
l'établissement, 

- L'affectation des résultats, 

- La démarche d'amélioration continue de la qualité 
menée par l'établissement (axes et déclinaison 
opérationnelle). 
 

6 mois 
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E.4 

Le règlement de fonctionnement n'est pas 

établi après consultation du CVS, 

contrairement aux dispositions de l'article 

L.311-7 CASF. 
Pre 4 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de fonctionnement et 
communiquer le compte rendu de ce CVS à l’ARS. 

Inscrire par la suite, cette date de présentation sur le 
document règlement de fonctionnement. 
 

Levée 

E.5 
 

Le CVS ne s’est pas réuni 3 fois en 2023, ce 

qui contrevient aux dispositions de l’article 

D.311-16 du CASF 
Pre 5 

Inciter les représentants du CVS à se réunir au 
moins trois fois/an et transmettre à l’ARS les dates 
de réunion du CVS en 2024. 

Levée 

E.6 

Le médecin coordonnateur n'est pas titulaire 

d'un diplôme d'études spécialisées 

complémentaire de gériatrie, ou d'un diplôme 

d'études spécialisées de gériatrie, ou de la 

capacité de gérontologie ou d'un diplôme 

universitaire de médecin coordonnateur 

d'EHPAD, ou à défaut d'une attestation de 

formation continue. Cette situation contrevient 

aux dispositions de l'article D. 312-157 du 

CASF. Il n’est pas inscrit dans une formation 

diplômante. 

Pre 6 

Inscrire dans les meilleurs délais le médecin 
coordonnateur à une formation lui permettant de 
disposer du niveau de qualification 
réglementairement prévu et transmettre une 
attestation d’inscription à l’ARS. 

6 mois 

E.7 

Il n’y a pas de pharmacien référent désigné, 

malgré la signature d’une convention avec 

l’officine, ce qui contrevient à l’article L.5126-

10 II du CSP. 

Pre 7 

Mettre à jour la convention, en nommant un 
pharmacien référent pour l’établissement dans celle-
ci. Levée 

E. 8 

Des agents de soins non diplômés dispensent 

des soins aux résidents, contrevenant aux 

dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. Pre 8 

Inscrire dans un cursus de validation des acquis 
d'expérience ou dans un cursus diplômant d’aide- 
soignant les agents de soins non encore engagés 
dans un cursus diplômant et transmettre les 
attestations d’inscription à l’ARS. 

 

6 mois 
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E.9 

L’insuffisance des effectifs soignants présents 
de 6h30 à 8h, en termes de nombre et de 
qualification des agents, ne permet pas la 
prise en charge et l’accompagnement de 
qualité qui doivent être assurés au résident en 
application de l’article L. 311-3, 3° du code de 
l’action sociale et des familles. 

Pre 9 

Réviser les plannings afin de sécuriser 
l’accompagnement des résidents. 

Travailler sur l’organisation et les besoins 
minimaux en termes de personnel, des 
affectations de celui-ci et harmoniser les 
plannings afin d’avoir un nombre de personnel 
mieux réparti quotidiennement 

3 mois 

E.10 

L’établissement ne dispose pas pour son 
PASA d’une ASG, ni d’un temps de 
psychomotricien ou d’ergothérapeute, ni d’un 
temps de psychologue, contrevenant ainsi 
aux exigences de l’article D.312-155-0-1 du 
CASF. 

Pre 10 

Justifier de la qualification de l’ASG inscrite au 
planning du PASA. 

Mettre en œuvre le recrutement d’un temps 
d’ergothérapeute ou de psychomotricien. 

Organiser la présence d'un temps de présence 
psychologue 

Levée 

 

6 mois 

 
Levée 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

L’établissement ne dispose pas d’une 
procédure spécifique concernant les IEG et 
EIGS, leur traitement interne et la déclaration 
externe des dysfonctionnements graves et 
des EIGS, de sorte qu’il n’est pas possible de 
savoir si l’établissement transmet sans délai à 
l’ARS tout dysfonctionnement grave dans sa 
gestion ou son organisation susceptible 
d’affecter la prise en charge des usagers, 
conformément à ce que prévoit l’article L 331-
8-1 du CASF ; en outre, la procédure de 
signalement des EI traite de la gestion des 
alertes en matière de veille et de sécurité 
sanitaire, et non des EI ; enfin, les 
coordonnées au sein de l’ARS figurant dans 
la procédure du 26/08/2022 sont obsolètes. 

Rec 1 

Revoir l’ensemble des procédures de gestion des 
risques en les clarifiant, notamment au regard de la 
réglementation (articles L.331-8-1, R.331-8 et 9 du 
CASF, arrêté du 28 décembre 2016 relatif à 
l'obligation de signalement des structures sociales et 
médico-sociales), et en mettant à jour les 
coordonnées téléphoniques et électroniques pour la 
transmission des EIG/EIGS à l’ARS, puis les 
communiquer à l’ARS. 

Levée 

R.2 

L'établissement ne procède pas à l'analyse 

approfondie via la démarche de retour 

d'expérience. 
Rec 2 

Organiser des RETEX afin d’éviter que des 

évènements indésirables ne se reproduisent dans 

une démarche d’amélioration continue de la qualité.    
Levée 

R.3 
La mission n’a pas reçu de plan d’actions pour 
l’amélioration continue de la qualité. Rec 3 

Créer et mettre en place un plan d'action, ainsi que 
la procédure de suivi de celui-ci. 6 mois 

R.4 

Il existe une différence concernant les 

effectifs en AS entre les déclarations de 
l’établissement dans le questionnaire RH et le 
tableau récapitulatif RH. 

Rec 4 

Expliquer cette différence. 

1 mois 

R.5 

Les plans de formation ne mentionnent 
aucune formation sur la pratique 
professionnelle, ni pour les IDE, ni pour les AS 
et ne détaillent pas quels agents sont inscrits 
(pour les formations externes) ni combien sont 
inscrits (pour les formations internes). 

Rec 5 

Proposer aux salariés des formations en lien avec 
leurs pratiques professionnelles. 

Revoir les prochains plans de formation et 
notamment préciser les agents inscrits et leur 
qualité et les communiquer à l’ARS. 
 

Levée 
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